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Raonort dat6 du ler avrii 1980 sur les activités du Commandement 
des Nations Unies nendant la Dsriode allant du 18 décembre 1978 

au 15 décembre 1979 

1. . Historique 

Le Commandement des Nations IJnies a été 6tabli en vertu de la r&olution 34 
du Conseil de 56curit6, en date du 7 juillet 1.950 (W1588). La résolution 
pr<voyait 1'6tablissement d'un commandement unifi des Forces des Yations Ilnies 
cn CorGe, sous l'autorit des F:tnts-IJris, et priait 6rnlement les Etats-iJnis 
"de fournir au Ccmeil de s~curit.~ des ranports d'importance et de fréquence 
annrogri6s concern5nt le déroulement d, e I'sction entrenrise sous l'autorité 
du commandeme+; unifié". Le Commandant en chef des Forces .Ies Nations IJnies 
a sign': le 27 juillet. 1953 15 Convention d'armistice en Cor;e et 10 Commandement 
des Flations Unies continue de s'acquitter de s?s obligations en vertu de ladite 
Convention , qui comnrennent sa participation aux activitcs de la Commission 
militaire d'armistice. Le présent rapport wntient un rkum6 des activitk 
du Commnndement des Vations Unies touchant l'observation de l'armistice en 
Corée au cours de la p6riode comprise entre le 18 dccembre 1978 et le 
15 d6cembre 1979. Le nrécédert ranr.?l-t du Commandement des "ations Unies au 
Conseil de sécurité (S/l3113) a étk prkenté le 22 fkier 1979. 

2. Vccînisr-e i:t mod?lit65 dc l'srmisticc 

La Convention d'armistice en Cor& , qui a Gt6 conclue le 27 juillet 1953, 
viseit ,? assurer ?.a cessation complète des hostilit6s et de tous actes de 
guerre en Corée jusqu'A ce qu'intervienne un règleme!it ilacifique Gfinitif". Le 
Commandant en chef des Forces des Nations Unies a signa la Convention d'armistice 
au nom de tous les pays, dont la République de Corse, qui ont fourni des troupes 
au z,::.rnp.?flement unifié. Celui-ci s'occupe essentiellement de l'application 
de la Convention d'armistice en Corée. 

A. Commission militaire d'armistice 

La Commission militaire d'armistice a 66 &ablie par la Convention d'armistice 
en Corée en vue "de surveiller la mise en oeuvre de la Tr&ente convention 
d'armistice et de rEJler par voie de r&zociation toutes les violations de la 
présente convention d'armistice". La Conrmission est un organisme commun composé de 
10 membres, 2 savoir cinq officiers supérieurs du Côt& du Commsndement des 
i"ations Unies et cinq du côté nord-coréen-chinois. Le CoJnnandsnt en chef des 
Forces des hations Unies a no& un nembre des Etats-Unis, deux membres de la 
Zipublique de Corée, un membre du Royaume-Uni et un membre choisi par roulement 
;7armi les quatre autres Etats Nenbres de 1'OAU (Australie, Canada, Philippines et 
T'hailande) reptisentés dans le Commandement des Hations Unies. La Commission 
militaire d'armistice est réunie 2 la demande de l'une ou l'autre partie dans la zone 
cowune de s&zurité, plus communément appelée Psnmunjow, à l'intérieur de 1s zone 
demilitarisée. Afin d’aider la Commission 2 s'acquitter de sa mission, la 
Convention d’armistice pr&voit un aecr&ariat comun qui est en liaison téléphonique 
constante avec les officiers de permanence des deux parties. La Comirsion ou son 
recrétarkt peuvent Ctre diunir P ~a demande de I’UAO ou llautre partie. Les 



w-3919 
FranG ais 
Annexe 
Page 2 

officiers de permanence des 
et sont le canal utilis? 

deux ?a.rties se rsunissent eux aussi quotidieo.nc!lont 
par les deux parties pour communipuer. Il y a eu 

397 rsunions de la Cotission et 461 du secrikariat depuis lue l'~rnistic~ a ctc 

si@&. La Commission, ou l'officier de rang le plw élevi- de chacune des parties 
est autoris ?i envoyer des Gqui-Jes mixtes d'observateurs pour enquêter sur les 
violations de In Convention ?'armistice siTnal:es dans In zone dhilitarisk. L;, 
Coke du !Jord, toutefois, a neutralis6 ce moyen essentiel ie procéder :i des 
enquhes dont dispose 1% Commission en refusfuit les 79 de..;isres demandes ,l'enquête 
émxrlant du Comnaademcnt des :Jations Unies. 

Y. Commission neutre de contrôle 

Ceti:e Commission, Etablie par 1~ Conventio? d'ar::tistice, se compose de quatre 
3 mcmrcs , d$si:nzs - 1 raison ci'un pcr 2 q3' s 

Tct~~coslovaquie et la Pologne. 
- uaï la SuCde, la Luisse ) Lt. 

X~C- proc?de I des irisuections indGacndantes et ; 
3es enquêtes qui portent sur dcv fait.s, F;e rattachimt > l'emistice, qui se 

produisent hors de la zone dcmilitari;ce et fnit r-port 2 la Commission Glitaire 
d'armistice. Elle tient des rkknions hebdomadaires dans In zone commune de 
sGcuritG, d. Panmunjom, afin d'examiner et d'cvaluer les rapports soumis -ar les 
deux parties de la Commission militaire d'armistice. 

C. R6le de la l&publique de Corée 

Un aspect unique de 1-1 Convention i6'armistice en Corce est que ni les 
Etats-Unis ni la RbTublique de CorCe n'en sont signataires. Le Co;nmandant en 
chef des Forces des TJations Unies a siy& la Convention d'armistice au nom d'un 
corrrmandement unifi: composé des forces militaires de 16 Membres de l'Organisation 
des Xations Unies et de la République de Corée. Au cours des n:zgociations sur 
l’armistice, le Gouvernement de la République de C&e a donné l’assurance qu’il 
respecterait la Convention d’armistice. Ces wsurances ont été réitérées oar les 
négociateurs du Connnsndement des Nat:.ons Unies. Les forces de la République 
de Corée ont respecté les dispositions de la Convefition d’armistice depuis qu’elle 
a été conclus en 1953, et des officiers supérieurs de la République de Corée ont 
été accrédités awrès de la Commission militaire d’armistice et ont fourni 
rkyulièrement leurs services à la Commission. 

3. Acti>it4s de la Commission militaire d'armistice du Commandement des 
idations Unies 

C’est au cours des rcunions de la Ccxrnission militaire d’armistice que 
sont cxaknées les violations Graves de la Convention d’armistice et les questions 
i-ortantes se rapportant à l’armistice. Ces réunions ne servent p33 seulement 
d prhenir le risque d'erreurs de jwement et d'escalade des incidents, mais 
offrent également une instance au sein de laquelle le Corsrander?ent des 
:!ations Unies s'efforce de rendre plus productifs les m$canismes de la Commission 
militaire d’armistice. La Corranission est un moyen de coxnunication app&cié, comme 
en témoi,ge Te fait que les deux parties continuent 3 faire appel 3 elle. Aux 
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r:lunions de In Commission tenues pendant la p6riode vis& par le prt;sent rapport, 
le Commandement des llations Unies a protest contre la construction illcrr,ale ycir 
la Corée du Jord de bnrri2res et d'obstacles dans la zone démilitarisée, des 
incursions et des attaques de navires nord-corsens, la construction illcsale nur la 
Corce du Nord d'une clôture électrifige le ion c: de la li,;ne de dbmarcation 
militaire dans la zone démilitarisee et une incursion arm6e de troupes nord- 
cor:ennes en Ilz;jubliquc de Co&e. Quatre rCunions du sec&nrint ont i-t6 
consacrees 2 la question du retour des corps de quatre !Iord-Coréens oui s'étaient 
noycs et que l'on a retrouvés dans des rivisres uu sud de la zone d&nilitaris$e 
(en %publ.ique de Corée). Une rcunion du secrctariat a txit6 du retour du coqx 
d'un soldat du CommwldeL~~ct des !!atior,s Unies qui avait étf tuf 3 1% suite d'une 
explosion dans lu zone d<milit?ris6e. (L'a-pendice du p&cnt rayport donne des 
tlctails sur ces violations de la Conve:!tion d'armistice wr la CorGe du i:ord et sur 
des incidents 1iGs G 1*:1!jplication dc l'::rmistice. ) Pour l'ensemble de la p+?riode 
couverte par le rapport, le Commandement des "atiorls 'Inies a accus; la Cor;e du 
I:ord d'avoir commis nlus rlc 5 790 violations. Ces acc:usations ont GtZ portées 
promptement :i lrz tonnai SS:UICC de In Corce du I ord, soit p"r tclcphone, soit lors 
drr &unions quotidiennes des officiers de nermancnce des deux nzrties dans le 
zone commune de s&uritF pour >ormettre aux T:ord-CorGens de faire cesser les 
violations en cours ou d'entreprendre sans tarder des enquêtes sur ce5 accusations 
c-t de prendre les mesures correctives n5cesssircs. 

k. Conclusions 

Depuis 26 ans la Commission militi-ire d'armistice est le micanisme principal 
cui a permis de rcduire 12s tensions, de prcvenir les malentendus et d'em@cher 
la reprise des hostilites en CorCe. La Commissicn a g&.emcnt Gté utilisée prr 
les deux parties pour faciliter le rapatrietient de militaires et de civils tombés 
entre les mains de l'autre pertie. Le Commandement des Nations Unies continuera 5 
s'acquitter des Obli,y8tiOnS qui lui incombent en vertu du mandat qui lui a été 
confié par la Convention d'armistice, jusqu'à ce que les parties directement 
intéressées puissent conclure des arrangements plus stables. 
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Incidents vraver; examin6s par la kmmission militaire d'armistice -- 
et par ses secretaires (décembre lgB-décembre 1972) 

1. -Jrrursions de navires nord-corcens --- -- 

Le Ll ,iuiIIct 1379, un hâteau de pêche de la République de Coke a repér6 un 
bâtiment susnect non identifie dans les eaux contit-$s à la République de C=&e, 
au larre ïic l'île de Ch'udo. Le bateau de pêche a sirnal6 le b$timent suspect 3 1s 
police nationale ar la Rt-publique de Corfe. Lorsqu'un batiment de la police 
nationnie de la i6publique de Corée s'est approche du 'bâtiment non identifie, 
l'?quiIefe de ce dernier a expliq.u$ au bâtiment de la police que leur bâtiment avait 
ctt>s er nui:; de rqoteur. T,orsuuc le bâtiment de la police nationale de la W6publique 
,jc Cor.;<? s'est approche 2 moins de 15 mstres du bâtiment non identifib, des meot)res 
de I'ciouipye qui se cachaient derriire le plat-bord se sont levcs et ont ouvert 
lc "(\II nvec des fusils d'assaut nord-cor6ens type 68. Le bâtiment non identifie 
s'est ensuite kloiTn6 rapidement. peux aCents de la police nr.tionale de ia 
Ri\.wLlique de CorGe avaient Gt6 tuGs et un troisième Gtait grièvement blesse. 
Lorsqu'lm patrouilleur de la marine de la Rspublique de Cor6e s'est ensuite 
anprochc du h$timent suspect, ce dernier a dklenché un tir de roquettes et d'armes 
automatiques. Le patrouilleur a riposté pour se dcfendre. Dans l'échange de feux 
qui a suivi, le navire ennemi a brûl6 et a coul6 dans les eaux qui s'étendent entre 
la République de Corée et les îles de Mamhae et Mijo. Les corps de six membres 
d'équipage ainsi que le matériel du bâtiment ennemi qui ont été recouvrés ont 
mont& de manikre irréfutable que le navire ennemi 6tait en fait un bâtiment armé 
rord-corcen. Le matériel recouvr6 comprenait six fusils d'assaut ty?e 6ô de 
fabrication nord-coréenne, un fusil mitrailleur de 7,62 mm de fabrication nord- 
coréenne, un lance-roquettes RPG-2 et un lance-roquettes RPG-7, tous deux de 
fabrication nord-coréenne, quatre grenades de fabrication nord-coreenne, un pistolet 
wdèle 69 de fabrication nord-coréenne, 1 081 cartouches de marque coréenne, 
276 fournitures diverses et articles d’habillement, du matériel de communication 
et de navigation, y compris un poste émetteur-r&epteur de radio à longue distance 
et un petit encin sous?narin autopropulsé, Un carnet retrouvé dans le bâtiment 
indiquait clairement que celui-ci avait pour mission de débarquer des forces nord- 
coréennes sur le territoire de la République de Corée. Le Comandement des Nations 
Unies a convoqué la 394Éme réunion de la Conmission militaire d’armistice, qui 
s’est tenue le 31 juillet 1979, et a accusé les Mord-Coréens d'avoir violé les 
paragraphes 12 et 15 de la Convention d’armistice en introduisant un navire armé 
dans les eaux contiguës de la I&publique de Corée et en déclenchant une attaque 
non provoc&e contre un bâtiment de la police nationale de la République de Ccrée 
et un patrouilleur de la marine de la République de Corée, au cours d’une mission 
clandestine tendant 8 introduire des forces ennemies sur le territoire terrestre 
de la République de Corée. L’officier de rang le plus élev6 du Commandement des 
Vations Unies a exhib; le navire armé nord-corsen et le matériel supplémentaire qui 
avait 6tk rbcupéré 8 l'appui de l’accusation portée contre les Nord-Coréens. 

/ .*. 



2. Infiltration d'6lkment.s armés nord-corGens e, 

J<e 5; octobre 1979, une Ratrouille du Commandement des EJations Uni-s a dgcouvert 
qu'une ouverture avait été nratiquce dans la clôture le lonlr de le frontière sud 
de la zone dcmilitarisce et elle a relev6 des empreintes de par en direction de la 
Ji$r~ublique de Cor&, au sud du panneau de signalisation 1042 de la li[;ne de d6 ;ar- 
cation militaire. Le 9 octobre 1973, des forces du Commandement des Nations Unies 
ont surnris, G un point situé 3 31)013'15"IJ et 12~~06'30"E, trois 216ments a..r!rcs 
nord-coréens qui r',:taient infiltres dans le territoire de la République de CorCe 
et qui ont &+,é ks en demeure de s'arrêter. Les T!ord-CorGens ont ouvert le feu 
sur les forces du Commandement des Mations Unies et se sont enfuis. Ils ont 
abandonné trois havresacs remplis d'armes, de matériel et de munitions de f‘at~rlcntion 
'lord-cor6enne, dont cinq grenades ? frapentation, cinq chargeurs de 30 cartouches 
pour fusil d'assaut nord-cor,écn ty>c 68, 596 cartouches pour fusil nord-cor<en 
de 7,62 mm, 94 cartouches de 7.62 ;:II? noir pistolet nord-coréen, un a:)pareil de 
photo muni d'un tclé-objectif avec une Ientille de 500 PLI, 66 rouleaux de jelliculc, 
du mat&-ici de communication et des cartes imwimées en Corce du IJord que les 
trois Gl6ments ar&s nord-co&ens avaient utilisces pour se diriger vers leur 
objectif, Le 11 octobre 1969, ces 6léments ont été dc nouveau surpris 2 un po:nt 
situC à 3t,"12'~5"~J et 128°07v~~T et ont été SO~IE~S de s'arrêter. L'un d'eux a été 
tu6 lorsqu'il a tente de s'enfuir. Le mathriel récupéré sur lui comprenait un fusil 
d'assaut type 63 de fabrication nord-coréenne avec deux chargeurs de 30 cartouches 
et un pistolet TT avec deux charfeurs. A la 397ème sémcc de la Commission 
militaire d'armistice, qui s'est tenue le 22 octobre 1973, le Conmandenent des 
Nations Unies a accu& les Nord-CorGens d'avoir violé les r>aracranhes 6, 7, 8, 12, 
14 et 17 de la Convention d'armistice en procédant 2 l'infiltration d'éléments armés 
dans la Republique de Corée à travers la zone démilitarike, qui avaient dGclench6 
une attaque non provoquée contre les fcrces du Commandement des IJations Unies 
lorsqu'ils avaient été mis en demeure de s'arrêter. 

3. Barrières/obstacles nord-coréens dans la zone dgmilitarisée 

Vers la fin juin 1979: la Corée du Bord a commenc&:. en violation de la 
Convention d'armistice, au voisinace des panneaux de signalisation 0029 et 0030 
de la ligne de dharcation militaire, la construction d'un mur s'étendant sur 
1,6 km environ et reliant des positions fortifiées situées dans le secteur occi- 
dental de la zone d&militarisée. La Corée du Nord a éQ;alement posé 750 mines 
dans le même secteur Ù. moins de 10 mètres de In ligne de demarcation militaire. 
A la 393ème réunion de la Commission militaire d'armistice, qui s'est tenue le 
26 juin 1979, le Commandement des Nations Unies a accu& les Nord-Coréens d'avoir 
construit ces obstacles et posé des en,rins dangereux en violation du 
paragraphe 13a de la Convention d'armistice. En juillet 1979, les Nord-Coréens 
ont prolongé ce mur d'un point situé à 37°52'15"II et 126'J+O'59"E jusqu's un point 
situé A 37°53'5~"~7 et 126°4C’5g”E. Le mur s'étend maintenant sur plus de 3 km. 
A la 395kme réunion de la Commission militaire d'armistice, qui s'est tenue le 
31 ao& 1979, le Canmandement des Nations Unies a accus6 les Nord-Coréens d'avoir 
poursuivi la construction de ce mur illégal en violation de la Convention 
d'armietice. A la 396Éme réunion de la Cczomission militaire dfarmietice, qui s’est 
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,tenue le 2 octobre 1373, le Commandement des Vatiocs Unies a accusé les Nord-Corcens 
de construire, dans la zone d$militaris&, 
clôture Glectrifiéc de plus 

un syst&ne d'obstacles comprenant une 

en c urs d'installation‘. 
de 130 km nouvellement nosce et de plus de 10 hua 

deux ~&res, 
Ces clôtures Electrifiées, d'une hauteur de plus de 

se comnosent de 14 fils 6lectrin&ues nouvant transmettre une d&harce 
clectrique de 3 300 volts et constituent une viole ion du pa,*ngraphe 1Ja de la 
Convention d'armistice. pn cf,rtains Points, cette clôture 6lcctrifiCe est situk 
derrière une autre cl?itule, ccalement haute de deux mctres, qui avait cté 
construite par les Nord-Corcens en 1972 dans la zone dénilitarisée, En d'autres 
noints, les deux clôtures sont nouvelles. I,c svstème nord-corcen de barri'res 
a 6t.é construit dans In zone d$milituris& en violation du paraGraphe 13~ de la 
Convention d'armistice et ccmprend des murs de terre, des champs de mines et des 
clôtures flectrifiGes. 

h. Des Eardes nord-corGens ont menaç6 de leurs pistolets des flardes du Commandement, 
des IIations Unies dans la Yone commun-e de sécurité (Zone de ccnflrence dc la - _ 
Commission militaire d'armistice) -- 

Le 8 mars 1979, (i 17 h 50, un carde de s&urit6 nord-coréen a, sans provo- 
cation, sorti son pistolet et l'a braqub sur un Sarde du Commandement des Nations 
Unies qui était à son poste dans la Zone commune de kcuritk. Cela constituait 
non seulement une grave violation de la Convention d'armistice mais aussi un acte 
extrêmement dangereux qui aurait pu provoquer un incident violent et repettable 
dans la Zone de confcrence de la Commission militaire d'armistice. Malpré de 
vigoureuses protestations du Commandement des Nations Unies contre cette grave 
violation, des Sardes nord-corGens se sont livrés de nouveau à des provocations 
danq;ereuses du même genre les 3 juillet et 16 novembre 1979 dans la Zone c-une 
de sbcurité. 
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